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Bonjour, Question : mon mari travaille et vit à l'étranger, hors UE, et la CAF comptabilise ses revenus avec les miens.
Ça ne me poserait pas de problème si ses revenus en monnaie étrangère (dinar algérien en l'occurrence) étaient
convertibles en euros ou autres monnaies internationales qui peut s'échanger. On pourrait alors dire que son salaire est
susceptible de nous aider notre enfant et moi. Le probleme est qu'il touche un salaire dans une monnaie
non-convertible, impossible a changer et qui n'a de valeur que dans le pays où il réside actuellement. Donc je me
débrouille seul avec mon temps partiel et le RSA. La Caf me reclame maintenant un trop-perçu en prenant en compte
ses revenus et en faisant une conversion virtuelle. Je dis virtuel car toutes les banques françaises refusent de changer
aux particuliers cette monnaie non-convertible. Par ailleurs mon mari n'est pas comptabilise dans le calcul sur le RSA
couple car il n'a pas de titre de séjour. Ce dernier point je suis d'accord, c'est la loi. Mais il n'est pas normal qu'il tienne
compte de revenus sans valeur en France rendant impossible tout aide de mon conjoint. Qu'en pensez-vous ? Sur quels
textes reglementaires se basent la Caf pour pouvoir proceder a cette convertibilité?Merci pour vos réponses.


